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APRÈS LA SECONDE :

VOIE GÉNÉRALE OU TECHNOLOGIQUE ?

■ À la fin de l’année de seconde, chaque élève est orienté, après avis               

du conseil de classe :

■ Vers une série de la voie technologique

ou

■ En voie générale, auquel cas il choisit ses enseignements                       

de spécialité pour la classe de première, après recommandations  

du conseil de classe
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La procédure 

d’orientation en classe 

de seconde



LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE

Déroulé

■ 2ème trimestre, intentions provisoires

■ 3ème trimestre, vœux définitifs

■
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accord

Choix définitifs

accord

entretien

désaccord

désaccord

Commission d’appel

inscription



LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE
■

Calendrier

■Intentions provisoires : 

du 5 février au 16 février

■Vœux définitifs : 

du 6 mai au 18 mai

■Inscriptions première : 

du 1 au 6 juillet 6



LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE

■

Comment exprimer les intentions 

d’orientation?

les téléservices : Siècle orientation

https://educonnect.education.gouv.fr
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https://educonnect.education.gouv.fr/


LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE
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LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE
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LA PROCÉDURE D’ORIENTATION EN 

CLASSE DE SECONDE
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Orientation et sites 

d’informations…..



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

ORIENTATION ET SITES D’INFORMATIONS…..
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Lycée Esclangon

https://lycee-avenirs.onisep.fr/

https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee

https://www.site.ac-aix-marseille.fr/lyc-esclangon/spip/-Les-formations-.html
https://lycee-avenirs.onisep.fr/
https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee
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VOIE 

TECHNOLOGIQUE

La première
et la terminale



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

LA VOIE TECHNOLOGIQUE

■ Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie technologique se 

dirigent  vers une série qui déterminera leurs enseignements de 

spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social

• STL : Sciences et technologies de laboratoire

• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appliqués

• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du développement durable

• STMG : Sciences et technologies du management et de la gestion

• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse

• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (dans les lycées 

agricoles uniquement)
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■ Des enseignements optionnels :

En première et en terminale, les élèves de la voie technologique peuvent choisir deux 

enseignements optionnels (au plus) parmi : 

• Arts (musique, cinéma, arts plastiques)

• Education physique et sportive



ORGANISATION DE LA VOIE TECHNOLOGIQUE

POUR TOUS AU CHOIX

Dont 1 h par semaine d’Enseignement 
Technologique en LVA en 1ère et terminale



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

LA VOIE TECHNOLOGIQUE

STMG

Sciences et technologies du 

management et de la gestion
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE

LA VOIE TECHNOLOGIQUE

STI2D

sciences 

et technologies de l'industrie 

et du développement durable
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VOIE GÉNÉRALE

La première
et la terminale



ORGANISATION DE LA VOIE GÉNÉRALE
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POUR TOUS AU CHOIX

Avec un complément de 
2h de Physique-Chimie

Musique
Cinéma audiovisuel  



ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ

20

■ Enseignements de spécialité à choisir parmi les suivants:

• Musique

• Cinéma-audiovisuel 

• Mathématiques

• Physique-chimie

• Sciences de la vie et de la terre 

• Numérique et sciences informatiques

• Sciences de l’ingénieur en partenariat avec le lycée des Iscles

• Sciences économiques et sociales 

• Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques 

• Humanités, littérature et philosophie

• LLCER, littérature Anglaise

• LLCER, anglais monde contemporain
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Bonne réflexion…….
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Le baccalauréat……



LE BACCALAURÉAT
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Pour tous :

voie

générale

+

voie 

technologique

■ Les épreuves terminales comptent pour 60 % de la note finale
■ 1 épreuve anticipée de français en 1re (écrit et oral).

■ 4 épreuves en terminale : 2 épreuves de spécialité, 1 épreuve de philosophie et 1 

épreuve orale terminale (« grand oral »).

■ Ces épreuves sont organisées sur un modèle comparable aux anciennes épreuves du 

baccalauréat.

■ Le contrôle continu représente 40% de la note finale
■ 30 % correspondant à la moyenne de l'élève au cours du cycle terminal en 

histoire-géographie, LVA-LVB, enseignement scientifique dans la voie générale ou 

mathématiques dans la voie technologique, et EPS. Chacun de ces cinq 

enseignements compte à poids égal, soit 6 %, sur le cycle terminal ;

■ 8% correspondant à la moyenne dans l'enseignement de spécialité suivi uniquement 

en classe de première ;

■ 2% correspondant à la moyenne dans l'enseignement moral et civique, sur le cycle 

terminal.

Les épreuves de rattrapage :

Un élève ayant obtenu une note supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 au baccalauréat peut 

se présenter aux épreuves de rattrapage : deux épreuves orales, dans les disciplines des 

épreuves terminales écrites (français, philosophie, ou enseignements de spécialité).



CALCUL DE LA NOTE DU BAC
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